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	ADDITIF N°01/A/AONO/MO/C-MVANGAN/CIPM/2024

Modifiant certains dispositions des
 - DAO N° 001/AONO/PU/C- MVGAN/CIPM/ 2024 DU 20/02/2024 POUR LES TRAVAUX  DE  CONSTRUCTION  DE LOGEMENT D’ASTREINTE POUR ENSEIGNANTS A L’ECOLE PUBLIQUE D’ABOELONE 
-DAO N° 002/AONO/PU/C- MVGAN/CIPM/ 2024 DU 20/02/2024 POUR LES TRAVAUX  DE  CONSTRUCTION  D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE AVEC BUREAU A LA SAR-SM  DE MVANGAN
-DAO N°003/AONO/PU/C- MVGAN/CIPM/ 2024 DU 20/02/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) PUITS EQUIPES DE PMH DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE MVANGAN
-DAO N° N°004/AONO/PU/C-MVANGAN/CIPM/2024 DU  20/02/2024  POUR LA FOURNITURE ET POSE DE DOUZE (12)  LAMPADAIRES SOLAIRES DANS LA VILLE DE MVANGAN
                   Les observations ci-après sont à prendre en compte lors d’élaboration des offres par les soumissionnaires :

1- Ne pas considérer le critère éliminatoire relatif à l’abandon d’un marché public dans le territoire national dans les DAO N°001,002,003 et 004
2- PIECE N°2 :REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO) dans les DAO N°001,002,003 et 004
	Article
	Ajouter/lire

	DAO N° N°004/AONO/PU/C-MVANGAN/CIPM/2024 DU  20/02/2024

	4.2.b
	iii	l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

	17.6 (ii et iii)
	ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii.  Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.

	18.3
	18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO

	19.4
	19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

	24.3
	24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes

	26.1
	26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

	27.1
	27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des  offres,  la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou  du  contenu de la  soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs  de  calcul  découvertes  par  la  sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO

	32.2b
	En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

	34 (1.2.3)
	34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les remises proposés.

34.2. Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant  en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.

34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

	35
	Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

	38.1
	38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.

	39.1
	39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entre- preneur  fournira  au Maître d’Ouvrage  un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.

	DAO N°001,002,003/AONO/PU/C-MVANGAN/CIPM/2024 DU  20/02/2024

	32.2b
	En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

	34.1
	34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les remises proposés.

	38.3
	38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.



Le RGAO du DAO N°002 est celui contenu dans DTAO-Travaux joint en annexe.
3- Durée de validité de la caution de soumission (DAO 001, 002,003,et 004)
Elle est formulée ainsi qu’il suit : Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, précisant ……………………………………………………………………………………………. et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres

4-DAO N°002 et 004
Bien vouloir lire aussi bien dans l’Avis que le RPAO
Critères éliminatoire  (DAO N°002):
Les critères ci-dessous entraînent chacun le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment de :
· Abandon d’un marché public dans le territoire national au cours des trois dernières années;
· Pièces administratives :
· Absence de la caution de soumission ;
· Absence d’une pièce Administrative après les 48 heures prévues pour la régularisation ;
· La présence des pièces falsifiées dans l’offre du soumissionnaire sous réserve des poursuites judiciaires envisageables contre leurs auteurs (la CIPM et le  Maître d’Ouvrage se réservent le droit de procéder à l’authentification de tout document présentant un caractère douteux) :
· Offre technique :
· Les Fausses déclarations sur l’aptitude du soumissionnaire ;
· Offre technique incomplète ;
· Non acceptation des conditions de la Lettre Commande (CCAP, CCTP, CCES et plans paraphés à chaque page et signés à la dernière) ;
· Présence des pièces falsifiées ;
· Le non-respect de deux (02) critères essentiels.

· Offre financière :
· L’absence d’un prix unitaire quantifié ;
· Offre financière incomplète ;
· L’absence du sous-détail d’un prix unitaire quantifié dans le DAO.

Critères éliminatoire  (DAO N°004):
· L’absence de la caution de soumission ;
· L’absence ou la non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà de 48h après l’ouverture des offres ;
· La présence de fausses déclarations ou des pièces falsifiées dans l’offre du soumissionnaire sans préjudice des poursuites judiciaires ;
· La non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : méthodologie d’exécution des travaux, délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estimatif et quantitatif;
· L’absence d’un prix unitaire quantifié ;
· L’absence du sous détail d’un prix unitaire quantifié ;
· Note technique inférieure à 75% des « oui ».

 5-dans le CCTP des DAO 001 et 002 à la rubrique METHODOLOGIE D’EXECUTION, bien vouloir lire après le  tableau en NB : BV exécuter conformément à la description des tâches inscrite dans le BPU et le DEQ

6-DAO N°003 : dans le RPAO, Bien Vouloir lire NB : La non satisfaction de 17 sous critères sur 22  entraine la disqualification du soumissionnaire soit au moins 75%.

7-DAO N°003 : lire aussi bien dans la grille d’évaluation des offres techniques que dans le RPAO que : Chef de chantier : Technicien de Génie Rural ou Génie hydraulique ayant 03 ans d’expérience au minimum (CV signé, daté), attestation de disponibilité ;

8-DAO N°004 dans le RPAO bien vouloir lire
	Références du RGAO
	DESIGNATION

	14.4.
	Les prix du marché ne sont pas révisables.

	16.1.
	La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Le montant de la caution de soumission est fixé à un million (1 000 000) Francs CFA.

	20.1.
	L’offre de chaque soumissionnaire devra être présentée en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels.
Le volume contenant les originaux des documents portera clairement l’indication « Original » et le volume contenant les copies portera l’indication « Copie ».

	21.2.
	Adresse de Le Maître d’Ouvrage à utiliser pour l’envoi des offres : Secrétariat Général de la Commune de Mvangan B.P…….Mvangan Tél : (+237) 691 527 748 / 675 38 43 91
Numéro de l’Appel d’Offres: Dossier d’Appel d’Offres National en procédure d’urgence N°004/AONO/PU/C-MVANGAN/CIPM/2024 du 20/02/2024 pour la fourniture et pose de douze (12)  lampadaires solaires dans la ville de Mvangan

	22.1
	Date et heure limites de dépôt des offres: Au plus tard le 19/03/2024 à 14 Heures (heure locale)

	
25.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis: 19/03/2024 à  15 heures, heure locale, dans la salle de réunion de la Mairie de Mvangan sis à la Mairie de Mvangan




9-DAO N°004 : Bien vouloir lire le numéro de l’Appel, aussi bien dans l’Avis que le RPAO 
« Appel d’Offres National Ouvert N°004/AONO/PU/C-MVANGAN/CIPM/2024 du 20/02/2024 pour la fourniture et pose de douze (12)  lampadaires solaires dans la ville de Mvangan »

10. Liste des Etablissements bancaires et financiers de 1er ordre autorisés à émettre les cautions dans les DAO N°001,002,003 et 004

Bienvouloir considérer la liste ci-après actualisée
I- BANQUES

1. FRILAND FIRST BANK  BP : 11 834 Yaoundé 
1. BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM) BP : 2 933 DOUALA 
1. BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI  BANK) ;
1. BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’ÉPARGNE ET LE CRÉDIT (BICEC) BP : 1925 DOUALA ;
1. CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP) BP :4 571 DOUALA ;
1. COMMERCIAL BANK OF CAMEROON(CBC)  BP :4 004 DOUALA 
1. ECOBANK CAMEROUN (ECOBANK) BP :582 DOUALA ;
1. NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK) BP :6 578 YAOUNDÉ;
1. SOCIETE COMERCIALE  DE BANQUES – CAMEROUN BP : 300 DOUALA ;
1. SOCIETE GENERALE DE BANQUE AU CAMEROUN BP : 4 042 DOUALA ;
1. STANDARD CHARTERED  BANK CAMEROON BP : 1 784 DOUALA ;
1. UNION BANK OF CAMEROON  BP : 15 569 DOUALA ;
1. UNITED BANK FOR AFRICA.BP : 2 088 DOUALA 
1. BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME) BP : 12 962 YAOUNDE.
1. CRÉDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE-BANK (CCA-Bank) BP: 6 578 Yaoundé
1. Bank of Africa (Cameroun) BP: 4593 Douala

II- COMPAGNIES D’ASSURANCES

1. CHANAS ASSURANCES;BP : 109 DOUALA 
1. ACTIVA ASSURANCES ; BP : 12 970 DOUALA 
1. ZENITHE INSURANCE, BP : 1130 YAOUNDE 
1. NSIA assurances S.A  BP 2 759 Douala
1. CPA S.A B.P 54 Douala
1. Pro Assur S.A BP 5963 Douala
1. SAAR S.A BP 1 011 Douala
1. SAHAM Assurances Cameroun  B.P 11 315 Douala
1. ASSURANCE ET REASSURANCE AFRICAINE (AREA) S.A B.P 1 531 Douala
1. Prudential Bénéficial General Insurance S.A BP 2328 Douala
1. ATLANTIQUE Assurances Cameroun IARDT BP : 3 073 Douala
1. ROYALONYX Issurance Cie BP : 12 230 Douala

11 –Modification des Heures de remise et d’ouverture des offres des DAO N°001, 002, 003 et 004
AU LIEU DE
-Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général de la commune de Mvangan  au plus tard le 19/03/204 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention :  

………………………………………….
 - Ouverture des offres :
L'ouverture des plis qui se fera en un (01) seul temps aura lieu le  19/03//2024 à 15 heures à la salle de réunion de la commune de Mvangan, par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.

LIRE PLUTÔT
-Remise des offres :
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général/service technique de la commune de Mvangan  au plus tard le 28/03/2024 à 14 heures, heure locale et devra porter la mention :  
………………………..
 - Ouverture des offres :
L'ouverture des plis qui se fera en un (01) seul temps aura lieu le  28/03/2024 à 15 heures à la salle de réunion de la commune de Mvangan, par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
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Mvangan, le _______________
                                                                                                                       Le Maire de la Commune de Mvangan
                    (MAITRE D’OUVRAGE)
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